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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, TENUE LE 18 DÉCEMBRE 
2023 19 H 30 À LA SALLE GILLES-MOREAU, 200, CÔTE DE LA MER  

Sont présentes : Silvie Côté, Christiane Pelletier, Véronique Béliveau et Pascale 
Brouillette. 

Sont absents : Vincent More et Stéphane Fraser.  

Tous formant quorum sous la présidence de Suzette de Rome, mairesse 
suppléante. 

Également présent(e)s : Marie-Hélène Harvey, directrice générale / greffière-
trésorière, et Benoit Rheault, coordonnateur aménagement, urbanisme et 
développement. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance débute à 19 h 30 avec le mot de bienvenue à l’assemblée par la mairesse 
suppléante Suzette de Rome. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal attestent que l’avis de convocation 

a été notifié à tous les membres du conseil conformément aux dispositions du Code 

municipal du Québec ; 

ATTENDU QUE la lecture de l’ordre du jour de la présente séance a été faite à 

l’assemblée; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des membres présents, 

2023-12-284 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

3. PRÉSENTATION DU BUDGET 2024 ET DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2024-2026 

Suzette de Rome procède à la présentation du budget 2024 et du programme triennal 

d’immobilisations (PTI) 2024, 2025 et 2026.  

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les questions portent sur les sujets suivants : 

• L’augmentation des frais de financement; 

• Le projet de rénovation du bureau municipal et de construction de la bibliothèque; 

• La subvention reçue pour la protection côtière; 

• L’utilisation du véhicule côte-à-côte; 

• Le financement de la phase 2 du projet de sentiers de vélo de montagne; 

• Le projet d’aménagement sur la route de la Montagne visant à y réduire la vitesse; 

• Le taux d’augmentation du compte de taxes. 

5. ADOPTION DU BUDGET 2024 

ATTENDU QU’en vertu du Code municipal du Québec, le conseil municipal doit 

adopter le budget pour le prochain exercice financier et y prévoir des revenus au 

moins égaux aux dépenses qui y figurent;  

ATTENDU QU’un avis public a été publié aux fins de l’adoption du présent budget, 

conformément au Code municipal du Québec;  

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie dudit 

budget et qu’ils en ont pris connaissance ;  
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ATTENDU QUE plusieurs postes budgétaires sont affectés par une inflation élevée 

(ex. coûts des services de fournisseurs, quotes-parts des services régionaux, 

salaires); 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Silvie Côté 
Et résolu à l’unanimité des membres présents, 

2023-12-285 QUE le conseil municipal adopte le budget (i.e. les prévisions budgétaires) de la 

Municipalité de Notre-Dame-du-Portage pour l’exercice financier 2024, lequel est 

annexé aux présentes et dont les grandes lignes sont les suivantes : 
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6. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATONS (PTI) 2024-2026 

ATTENDU QU’en vertu du Code municipal du Québec, le conseil municipal doit 

adopter un programme triennal d’immobilisations pour les trois exercices financiers 

subséquents;  

ATTENDU QU’un avis public a été publié aux fins de l’adoption du présent plan 

triennal d’immobilisations, conformément au Code municipal du Québec;  

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie dudit plan 

triennal d’immobilisations et qu’ils en ont pris connaissance ;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Silvie Côté 
Et résolu à l’unanimité des membres présents, 

2023-12-286 QUE le conseil municipal adopte le programme triennal des dépenses en 

immobilisations (PTI) pour les années 2024, 2025 et 2026, tel que déposé et 

annexé aux présentes; 

QUE le conseil municipal mandate la directrice générale, Marie-Hélène Harvey, 

afin qu’un document explicatif du budget 2024 et du PTI 2024-2026 soit diffusé en 

février prochain dans le dans le journal Info-Portage. 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur la proposition de Silvie Côté, la séance est levée à 20h00.  

 

Suzette de Rome Marie-Hélène Harvey 
Mairesse suppléante Directrice générale / greffière-trésorière 

 

Je, Suzette de Rome, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 

________________________________ 

Suzette de Rome, mairesse suppléante  


